
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 FEVRIER 2026

r f

conformément à l'artide L.2121. 10 dugénéral des collectivités territoriales.

=^sa<s^sR»î^^îtt"asjt:

S^S^^^^^S^ MRC%D-BEDDAR (procura"on s-
^NT ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : Romain FOULHOUX, Clément GIRAUD, Sylvère

PARTICIPAIT À LA RÉUNION : Chantai POLLIEN, secrétaire administrative.

Madame le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.

Elodie MICHALET est désignée'pour remplir cette fonctionqu'elle accepte.

1 - Approbation du compte rendu du 16 janvier 2026

Le compte rendu du 16 JANVIER 2026 est approuvé à l'unanimité.

2 - FINANCES

^1 iha ^a!!d?.ion.ducompte flnancier uniciue est rePortée ^ Prochain conseil suite à un oroblèr^Ï^^t^â£^rupuMbTc^anT^ ^e0'25st Cuudng:S

^fnves^S" autorisant le conse" mu"iclpal à enga9er. "c'uider e* m^dater les dépenses

Lorsque le budget primitif n'est pas adopté au 1er janvier de l'exercice auquel il



rembo^r^m^ïeÏ d^rclce précédent- non comPris 'es credi:ts*afferenl tsulau

ST" mentionnéeâ llalinéa ci-des- P^ise le montant et l.affectation des

DEPENSES INVESTISSEMENTS 2025 :
Chapitre Credits votés au" "C^Ïs"overts

BP 2025 (crédits au titre de'

D 204
D 21
D 23

ouverts)

230 000.00
35 000.00
50 000. 00

décisions
modificatives
votées en 2025

RAR inscrits au
BP 2025
(crédits reportés)

Montant total à
prendre en
compte

222500. 00 222 500.00  
35 000. 00 35 000.00  

_39 390. 74 39 390. 74  
TOTAL 296 890. 74  

»ïonîa4n22Î68m axlmum des dépenses d'in''^^ement autorisées : 296 890. 74 . 25

Montant
35 000. 00  
39 222.68  

Cha itre/article  o ération Libellé
~21>u^ 2U Achat terrain ourchère

215 Etude du cham demars

Il est précisé que les crédits votés seront repris au budget primitif 2026.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 11 voix POUR

condS^^ccepter 'es Pro''osi- de Ma^, e le M.» ^ , e.
Ainsi fait et délibéré

^nZb:TS^;mt la sublention au ti«re du FIPD ̂  PO- '.i^la.ion d.un sys.en, e d.al^e

Ks^y^^m^ ^^^^^^d^sy^me'a'nt^^daTre f^M,^^^^^
d'être subventionnées a hauteu°r'de 8o&o/^aD"ssements scolaires sont susceptibles

Considérant que ces travaux sont prévus au budget 2026
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 11 voix POUR
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;^nad%a^S-<dems'Ïusen place dlun système dlalarme an*-intruslon » e* te

vaLIX de mise en place d'un système
anti-intrusion

TOTAL

5 274. 00 HT

5 274. 00 HT

^lD onne. pouwira, _Madame le Maire' à so"icite'- auprès de la Préfecture^,ml.une subventlon~_au"ititre . ?J°"ds>US3^1adeelapSou^eddee ^
sDuéSSCnenéeFe îaradirahsaïOT ("HPD^UOBUr ^^'^^^^^^^

t3n?.tlu to^se. m.adam^leMÏe' a ,signer tous les documents nécessaires, pour sig;outelles ptôces. nécessaires à .r^écu^de7etteu d^is?olncerTÏrb bonpnoeu^^^^^^^^^
technique, administrative et comptable de ce dossie7

Ainsi fait et délibéré

3 - ARCHE AGGLO

^^^^x^^-s^s^ délé-tton - - -
Le Conseil municipal,

yi'^code generÏdes. collectivltés territoriales' et notamment ses articles L. llll-8 et R. llll-l
relatifs à la délégation de compétence entre collectivités : ~ ' "' "' """"' """-u ct n-J
^U^JÎema_ . di;erteur cydabte d'ARCHE Agglo, adopté par délibération du conseil
d'agglomération d'ARCHE Agglo n° 2022-600 du 12'octobre 2022 :r
vu.^dil ibta tion_no 2025-700 du conse" communautaire'd'ARCHE Agglo en date du 5

nlvemb/lLoi5 ;_approuvant lao^

^^umtBoZ:etsd^'^'^^^^^^^
lpou'. le»compte. de !a commune' la compétence voirie surunepart'ie ^irtemenlt^mitëue"au^
aménagements cyclables inscrits au schéma directeur'cydable"-"" IJal Llc 3tl "Lcl"tinl "mllee aux
^i,delnLqu2lstnécessaire quela commune délègue à ARCHE Agglo sa compétence voirie

^les^u!s^"en!gements cydables ins^ au schéma dio^';S, taf;^^0;^
Ïse:enouvrecooJ:donnée etcohére"te du réseau'cyclabie "inte;com^aull c' °"" " d;>5urer une

Xd^fXRec^^°,t'LîprLdî ;a.T.pe^autorisé à les réaliser et à les financer :

^.J,?lm Lîoct!ULC yclable d'AROE Aggl° concerne 25 communes et organise le
développement d'un réseau d'environ 130 kmcFitinéraires.

^o^ ̂ m^"^;°ile, ne. per"'etpasà ARCHE Aggl° d'lnten'enir sur Ie don"'"° P"b»c
d^aT^lt e^c ^^^eLavec. la commune'par le-biais" àrwe ^on^ntio^Z
cdoéSncep^'e de " c°mpéte"o ïo'"e qui permetrà ia -^'"dé1égu"er 1:

^ ^^omm<in edélègueune partie de sa comPéte"o en matière de voirie, limitée aux seuls
aménagements cyclables inscrits au schéma cyclable d'ARCHEAgglo'(études et7o^ue7t îoun3
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??^n^^^^. ^S^^:t ^..T6 îon
laquelle reste at'tribuéeTlat cuom'm^eleIe nl ae compétence générale en m^ière de voine,

^ ^roS"cySL^,:r^c:Z:,^
^'^s^^s^^^^^^'^:^
ss^?^=^^. du schéma - - - -

' ^^=^s^'s;iEs;; - -e,. . ,"
' ^^^SS^OO:^t^?^:^-^-S.

cyclables »;""'"""' '"' uc"UCIduun ae « P'-mdpes des financements des aménagements

' ^=^=^.s=^:s- - ^
^^'lé^^^^r^^^^^^^ »,n,

Durée de la convention : 10 années, renouvelable 2 fois.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 11 voix POUR

' tî^^^^^^^ly^^^t^aw^compte'de"lawConmZ; ÏnFp1^ ali^eHldeAfa81^2^er: au.. nom ^. pour'ie
o.îo^e. u'x^^enrcySStt^^^^^

' sAountS^nsieur le Mme à sisner la co»ven'ion. - 0" «""t document nécessaire à

^^^^:^^^:^s ^° et - au con.aie «e ..,, te
Ainsi fait et délibéré

4- BATIMENTS

^^^^S;^^^r^ Pour si9- ba, l e.p^oot. ue avec
?^Î^Se *au6Î^^^^^^^^^^^
E^complement'de^^lto^t^^^S^^^^^'^H^
ë^^^^^^^^ ̂  ̂  ̂ ^sï?'
£Kas5s-. s?«rss. î.ïasî^y~.
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ss.pour raccès à la salte DOJO et ldentifier les selvitudes ̂  Pesage des
S^^^^!^w date du 6 février 2026 é^li Par le cabine. de
Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré, par 11 voix POUR

" D^^ ̂llmp^yféotiqu-eportera sur le ténement 'mmobilier (projet
^sTe)sri ^8T-parcendre"surial =^

' D^^^^^^en^a^r-munautonds
^3qOU3a"!u Se, ?ne,Sassa^s!ultep. °rc.he sera instaurée du '°"* ̂rvant B

au profit du fonds dominant B n° 303b

Autorise Madame le Maire à signer les documents afférents à ce dossier
Ainsi fait et délibéré
Les jours, mois et an ci-dessus
Stéphanie NOUGUIER
Maire

4^^^^^£^^^^s^^s^^^une entre-de
5 - SIABH

Sadteo?hseurt>aassmespeo^2pia 2^d0u30pan de 9estion du syndicat . "<-°-' d'aménagemenf du

6-AGRICULTURE

SnealeeMua'^ '^e^wnseil d'une demande de M- ROBIN Gu.llau. e, locata.e des terres

£lE5eS2"ÏS5îrS"<î?°=~ - "
Le sujet est reporté au prochain conseil municipal.

7- COMMISSIONS

d7e:Ses^ao.Tre^^^^^ ré^rafons. ^"^ au n,. pour

7.2- VOIRIE

- Prévoir le refaire le marché à bons de commande pour -entretien courant de la voirie.
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7. 3 - Manifestations

Passage de la manifestation Champos Festilac trail 2026 sur la commune les 6et 7 juir
:associatlondoitse mettre encontact avec le comité des fêtes qui organise~le6'juin"ie

marché de printemps et avec l'association du stock cars pour la manifestation"duj 7"iui'r
(concours de pétanque)

Le rallye de la Drôme initialement prévue en juin est reporté au 4 et 5 décembre.

8 - Environnement :

La matinée « Nettoyage de printemps » est prévue le 7 mars.

L'.atellerLD a rendu son étude de faisabiljté sur le projet du champ de mars incluant la
projection financière par zone^Une rencontre avec lei services financiers de'i'aaalo est
prévue dans le cadre du CRTE afin de solliciter les différents partenaires^

9 - QUESTIONS DIVERSES

Santé Haute Herbasse : les subventions de l'ARS n'ayant pas été renouvelées,
rassociation n'a pas le choix que de licencier leur salariée." Activité'continue'avec des
bénévoles.

Information de la préfecture relative à l'extension du magasin LDLD à Saint Donat.

Jean-François JAFFUEL a Participé à rassemblée générale de l'OGEC. 18 élèves soit
13 familles. Le bilan financier est en déficit.

Tenue du bureau de vote pour les élections municipales du 15 mars.

Succession ROBERT Eugène : Un courrier du service des domaines a fixé la vente du
terrain à 50 000  . Pour rappel, la commune avait proposé la somme de"12000' 
Lacfemande doit étudier la demande dans un délai de 2 mois.'Pourïnformation, en cas
l'acquisition, la commune a 6 mois pour déposer un dossier auprès du

pour englober l'achat du terrain dans la subvention.

Rencontre annuelle avec la gendarmerie : infractions atteintes aux biens en baisse.
en vidéo protection.

Recensement de la population : les chiffres définitifs seront connus début mars, mais
augmentation de la population. ~ ~'~~' '""""

Foot^: intervention sur le terrain le 14 mars. Demande une participation financière de
640. _pour l>achat du semis- Demande d'une participation de 640 'pourle"semis. fa
demande est refusée, la commune s'étant déjà engagée sur la remise aux normes des

Séance levée à 23H24

Prochain conseil municipal le mardi 10 MARS à 20h00.

...^£^:^
'.Ï^ ff. ̂ ->

Stéphanie NOUGUIER
Maire

Elodie MICHALET
Secrétaire
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